
ABJURATION 
Ant/Pal 3

Transfert d'auras
Incantation
Composantes
Portée

Zone/Cible
Durée
JS
RM
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1 action simple
V, G
courte (7,5 m + 1,5 m/2 niveaux) (5 c + 1 c/2
niveaux)
une créature
1 minute/niveau (T)
Volonté, annule (inoffensif)
oui

Le personnage transfère une ou plusieurs de ses auras de paladin ou
d’antipaladin (comme aura de bravoure ou aura de fermeté) à une autre
créature. Le personnage conserve l’effet personnel de son aura mais
c’est la cible plutôt que lui qui en devient le centre. Par exemple, si le
personnage transfère son aura de bravoure, il reste immunisé contre
les effets de terreur mais c’est la cible du sort qui devient le centre de
l’aura accordant un bonus de moral de +4 aux jets de sauvegarde contre
les effets de terreur. Si une aura ne fonctionne que lorsque le
personnage est conscient, celle qui est transférée ne fonctionne que
lorsque la cible est consciente. Si une aura ne fonctionne que quand le
personnage dépense des utilisations d’un autre pouvoir (comme l’aura
de justice ou l’aura de vengeance), celle qui est transférée ne
fonctionne que si la cible possède cet autre pouvoir et en dépense des
utilisations pour activer l’aura. Le personnage ne peut pas transférer
une aura qui n’affecte que lui (comme aura du Bien). 


